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Les démarches participatives 
— DOSSIER

La commune a reçu le prix Deux étoiles 
des Trophées de la participation et de 
la concertation, lors de la cérémonie 
co-organisée par La gazette des 
communes et Décider Ensemble,  
le 8 décembre 2022 à Grenoble.  
Ce trophée récompense son 
engagement pour l’Assemblée 
citoyenne et le budget participatif.

Favoriser l’implication  
des citoyen·nes
La démocratie participative 
désigne l’ensemble des dispositifs 
et des procédures qui permettent 
d’augmenter l’implication des 
citoyen·nes dans la vie politique et 
d’accroître leur rôle dans les prises 
de décision des élu·es. 

Plusieurs groupes participatifs compo-
sés d’habitant·es ont été créés pour co-
construire avec les services et les élu·es des 
projets qui se veulent au plus près des at-
tentes des Ramonvillois·es.

Chaque groupe est différent par sa compo-
sition (tirage au sort, volontariat, etc.), son 
mode de fonctionnement et les thématiques 
travaillées (environnement, aménagement, 
mobilité, etc.). Cette diversité des modalités 
d’implication a pour objectif de favoriser la 
participation de toutes et tous.

Les conseils de quartier sont, par exemple, 
composés d’habitant·es autonomes et volon-
taires chargés d’animer la vie de leur quar-
tier ; l’Assemblée citoyenne, quant à elle, est 
composée de personnes tirées au sort sur 
les listes électorales qui peuvent être saisies 
d’une question à travailler avec la mairie à 
l’échelle de la commune. Dans tous les cas, 
la démocratie participative offre également 
la possibilité de faire passer des idées et des 
propositions pour la collectivité.

Quelle que soit la forme d’engagement que 
vous choisirez, vous vous trouverez au plus 
près des élu·es et des agents qui œuvrent au 
bon fonctionnement de la vie de Ramonville.

Le mot de l’élue

Marie-Pierre 
Gleizes
Adjointe, Démocratie ouverte, 
conseils de quartier et 
communication
« La démocratie participative, le dialogue 

citoyen sont les fondamentaux que nous 

portons à Ramonville, au même titre que  

la transition écologique.

Dans notre commune, la municipalité a depuis 

très longtemps mis en place des espaces  

de participation comme les conseils de 

quartier, le conseil des jeunes, la commission 

accessibilité, les réunions publiques sur les 

projets. Durant ce mandat, de nouvelles 

instances participatives ont été créées tels que 

l’Assemblée citoyenne et le groupe citoyen pour 

le climat. Le montant des budgets participatifs 

a été significativement augmenté pour 

atteindre 300 K€. Nous sommes très attachés  

à la relation qui nous lie aux citoyen·nes :  

nous souhaitons qu’ils s’informent, participent 

et s’engagent dans la vie citoyenne, qu’ils 

prennent part aux réflexions sur des sujets  

liés à la vie de la cité, qu’ils donnent leur avis, 

qu’ils proposent des projets.

La démocratie participative favorise la 

transparence et la responsabilité, elle permet 

aux élu·es de mieux prendre en compte la 

diversité des opinions et des besoins des 

Ramonvillois·es. Elle demande un engagement 

soutenu des citoyen·nes, des ressources et des 

moyens, elle n’est pas exempte de défis et de 

limites mais c’est un idéal démocratique que 

nous souhaitons pérenniser. »
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— DOSSIER

Les réalisations 

Engager la participation 
des Ramonvillois·es

3 conseils de quartier : Canal, La Plaine, Coteaux.
Des citoyen·es volontaires participent activement et en 
autonomie à la vie de leur quartier : animation des quartiers 
et lien entre habitant·es et élu·es pour faire remonter les idées 
des habitant·es (notamment pour les budgets participatifs)

18 citoyen·nes tir·ées au sort tous les deux ans
(renouvellement en cours) participent à l’action de la ville 
autour de trois axes : travailler avec la mairie à la construction 
de projets, se saisir de sujets qu’ils souhaitent traiter et 
participer à l’évaluation de l’action municipale.
Ateliers de travail réguliers et collaboratifs.

Un groupe de jeunes volontaires de 10 à 14 ans propose
des actions et participe à des projets, sur des sujets qui 
intéressent les jeunes Ramonvillois·es.

18 citoyen·nes tir·ées au sort participent à la réalisation et 
au suivi des projets de la collectivité sur la transition écologique 
durable et la santé environnement.

4 éditions depuis 2018, en lien avec les conseils de quartier 
(budget total de 690000 €)
Les citoyen·ne·s proposent des projets puis décident par vote 
la réalisation de certains d’entre eux à l’échelle d’un quartier 
ou de la ville, sur un budget communal dédié.
Un comité composé d’élu·es, de membres des conseils 
de quartier et de la chargée de mission est chargé de suivre 
le bon déroulement des projets.
Le prochain Budget participatif s’étalera sur 2 ans (2024/2025).

Présentation et dialogue avec les citoyen·nes (sept. à déc. 
2023) autour du bilan de l’action municipale à mi-parcours : 
réunions de quartier, réunion publique, portes ouvertes des 
équipements municipaux (lire p. 17).

Exemples : aménagement de deux espaces verts sur 
l’écoquartier Maragon-Floralies, aménagement de l’espace vert 
des Amandiers, plan de déplacement et de stationnement, 
aménagement de la place Jaurès. Concertation autour de la 
santé environnement pour lancer des actions et créer un espace 
de ressources et un agenda partagés (groupe de travail en cours 
de constitution).

6 rencontres thématiques (fév. à mai 2023) entre élu·es 
et Ramonvillois·es, dans les quartiers afin de prendre 
connaissance et d’échanger sur les projets réalisés, en cours 
et à venir, portés par la municipalité. 

Relai entre élu·es et habitant·es dans les différents quartiers 
de la ville. Ils renforcent l’information, la participation et 
l’intervention des habitant·es sur des sujets relatifs à leur 
quartier.

CONSEILS 
DE QUARTIER

ASSEMBLÉE 
CITOYENNE

CONSEIL 
DES JEUNES

GROUPE CITOYEN 
POUR LE CLIMAT

BUDGET 
PARTICIPATIF

BILAN DE
MI-MANDAT

CONSULTATIONS 
ET CONCERTATIONS 

CITOYENNES

DIALOGUES 
CITOYENS

CONSEILS 
DE QUARTIER

Projets potentiels 
Travail sur la création de l’espace 
convivialité place Jaurès et la mise en 
place de l’épicerie solidaire (lire p. 12).

Réunion mensuelle 
ouverte à toutes et tous.
Exemples d’animations : ciné plein air, 
fête de la musique, vide-grenier, repas 
de quartier, etc.

Projets réalisés
Rallye photos, rando-glisse, exposition, 
chantier plantation, boîtes à livres, etc.

Travaux réalisés
Fresque pour le climat, travail sur l’extinction de 
l’éclairage public, organisation de formations sur 
l’environnement. Projet végétalisation à venir.

Nombre de projets réalisés : 15
Nombre de projets en cours : 26

L’Assemblée citoyenne a participé à la réflexion sur 
les thématiques abordées dans le bilan (évaluation 
et observations).

PROJET VÉGÉTALISATION

À Ramonville, dans le cadre de la démarche engagée 
par la mairie depuis plusieurs années, le projet 
Végétalisation est partagé par de nombreux acteurs 
et passe par différents canaux :
• les budgets participatifs : 

sur celui de 2022-2023, 8 projets (sur les 16 retenus) 
concernent la végétalisation ;

• l’Assemblée citoyenne: un groupe a travaillé 
sur l’identification de lieux à végétaliser et sur 
l’aménagement de trois espaces verts (lire ci-contre) ;

• le groupe citoyen pour le climat : poursuite du travail 
de l’Assemblée citoyenne ;

• le conseil des jeunes : participation aux plantations 
de plusieurs haies le long du Bd Latécoère ;

• les appels à participation auprès des habitant·es 
et des enfants des écoles.

Vide-grenier Port Sud

Atelier d’art graphique du 
transformateur rue des Mimosas

Plantation micro-forêt Coteaux
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